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Acquisition d’un parc commercial  
à Melun-Sénart (Grand Paris Sud) 

 
 
 
FREY annonce ce jour l’acquisition d’un parc commercial situé dans la ville nouvelle de Melun-Sénart (77).  

 
D’une superficie de 42.000 m² GLA, le parc « Maisonément-Boissénart » fera l’objet d’une restructuration 
importante. Implanté au cœur d’une des zones commerciales leaders du sud de la Seine et Marne, le site 
bénéficie de l’attractivité d’un hypermarché Auchan, de sa galerie marchande et de moyennes surfaces 
comme Leroy Merlin, Décathlon, Grand Frais … La zone de chalandise est de 450.000 habitants.   
 
Conseils vendeur : Maître Valérian Conrad-Bruat (Oudot & Associés) - CBRE  
Conseils acquéreur : Maître Marie-Laure Delrez (Etude Delrez-Graux)   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A propos de la foncière FREY 
Depuis plus de 30 ans, FREY développe des centres commerciaux de plein air de nouvelle génération. Ses réalisations 
répondent aux tendances de consommation nouvelles mêlant shopping, loisirs et services, dans des espaces paysagers 
et moins énergivores, au profit de l’environnement et des consommateurs.  
Développement de nouveaux projets, extension de parcs existants, FREY est également le premier opérateur privé 
actif dans la requalification des zones commerciales d’entrée de ville, gisement de développement important dans les 
années à venir. FREY propose ainsi des solutions globales intégrant les fonctions d’aménageur, de promoteur et de 
foncière de croissance.  
La foncière est cotée sur le compartiment B d’Euronext Paris. ISIN : FR0010588079 - Mnemo : FREY. 
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